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Chères et Chers habitants de la Commune, 
 
Depuis la mi-octobre, votre Conseil communal a un nouveau visage. Notre collègue, Benjamin Gasser, a 
cédé son fauteuil à sa camarade de parti, Alizée Rey. Après une législature et demie, Benjamin Gasser a 
décidé de relever un autre défi. Il a été nommé à une importante fonction au sein de l’administration 
cantonale. Ce poste représente pour lui, au plan professionnel, une belle promotion, mais implique aussi 
de plus grandes responsabilités. Celles-ci, malheureusement, ne sont pas forcément compatibles avec son 
mandat d’édile communal. C’est donc après réflexion et avec grand regret qu’il a décidé de remettre son 
siège à la deuxième des viennent ensuite du Parti Socialiste, la première ayant, pour l’instant, renoncé à 
l’occuper. 
 
Etant parmi les plus jeunes conseillers communaux élus, Benjamin Gasser, également député, a aussi 
démissionné de cette charge. Bien que promu à un bel avenir politique, il pouvait également prétendre à 
une carrière prometteuse. Confronté à un choix cornélien, il a décidé de privilégier sa profession. Au cours 
des sept années passées au sein du collège communal, il s’est engagé avec conviction et sans ménager son 
temps et ses efforts pour la chose publique. La Commune de Villars-sur-Glâne lui doit sa reconnaissance et 
ses remerciements pour tout le travail accompli. Ses collègues lui souhaitent bon vent pour son avenir et 
garderont de lui un excellent souvenir. 
 
C’est aussi avec satisfaction que nous avons accueilli Alizée Rey, qui a une formation juridique et qui 
présente l’avantage d’être une femme. Grâce à son arrivée, la parité des genres est ainsi restaurée au sein 
de l’exécutif communal et nous ne pouvons que nous en réjouir. Aucun conseiller communal n’ayant voulu 
opter pour un changement de dicastère, Alizée Rey a donc repris le dicastère laissé vacant du Social et de 
la Santé, ainsi que toutes les délégations y relatives. Il n’y a pas eu de rotation au sein de l’exécutif et la 
continuité est assurée au mieux. Nous souhaitons plein succès à Alizée dans ses nouvelles attributions et 
sommes persuadés de son investissement sans faille pour la collectivité. 
 
Cela étant, parvenus à la mi législature 2016 – 2021, force est de constater que c’est déjà la deuxième fois 
que le Conseil communal doit se reconstituer. Certes, si la première mutation est due au décès subit d’un 
de nos membres, il n’en demeure pas moins que les départs affectent le fonctionnement du Conseil, surtout 
en plein milieu de législature, alors que des échéances difficiles et des dossiers complexes nous attendent. 
C’est cela le prix à payer au système de milice : il arrive un moment où l’élu doit renoncer à sa fonction en 
raison de ses obligations professionnelles. Il reste à espérer que cela ne découragera pas les citoyens à 
s’engager, surtout les jeunes, qui doivent assurer la continuité de la vie politique communale.  

 
Erika Schnyder, syndique 
Commune de Villars-sur-Glâne 
1752 Villars-sur-Glâne 
 
Le mot de la syndique 
(Cinquante-huitième billet, octobre 
2018) 
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Le Conseil communal mettra tout en œuvre pour maintenir le cap et continuer à assurer une gestion 
efficiente du ménage communal, en dépit des gros nuages qui s’annoncent à l’horizon. 
 
Erika Schnyder, syndique 
 


